
CALENDRIER

       Avant l’embauche en contrat de professionnalisation 1
Préparation de l’embauche en 
contrat de professionnalisation

Constituer le dossier L’ENTREPRISE fait parvenir à INTERGROS 2
Dans les 5 jours suivant  
la signature du contrat

> DANS TOUS LES CAS
5 volets du contrat 

(formulaire Cerfa EJ 20)

le CV  
du bénéficiaire  

du contrat

le programme détaillé de 
formation (sur papier à en-tête)

le calendrier de formation  
(sur papier à en-tête)

3

> en cas de formation externe
la convention de formation avec mention, le cas échéant, de la subrogation  
de paiement (signée de l’entreprise et de l’organisme de formation)

4

> en cas de formation interne le CV du tuteur et/ou du formateur

>  dans le cas où le bénéficiaire du contrat  
est étranger

la copie du titre de séjour

Instruire le dossier INTERGROS fait parvenir à L’ENTREPRISE
Un courrier qui notifie l’accord de prise en charge financière selon  
les dispositions conventionnelles en vigueur

5 Dans un délai d’1 mois

Payer la formation L’ORGANISME DE FORMATION fait parvenir à INTERGROS 

> en cas de subrogation

la facture libellée  
à l’ordre d’Intergros  
(sur papier à en-tête)

l’attestation de présence  
établie par l’organisme de formation  
(signée par l’organisme et le stagiaire)

Selon votre convenance et au fur 
et à mesure du déroulement  
de la formation

L’ENTREPRISE fait parvenir à INTERGROS 

>  en  cas de formation externe 
(sans subrogation de paiement)

La facture libellée à l’ordre d’Intergros  
(sur papier à en-tête, selon le modèle proposé)

> en  cas de formation interne

la facture libellée  
à l’ordre d’Intergros  
(sur papier à en-tête, selon le modèle proposé)

les feuilles d’émargement  
établies par l’entreprise (signées par  
le formateur et le bénéficiaire du contrat)

6 Au fur et à mesure  
du déroulement de la formation

INTERGROS fait parvenir à L’ENTREPRISE

> dans certains cas

la facture des coûts excédant le forfait horaire de prise en charge,  
libellée à l’ordre d’Intergros (sur papier à en-tête, selon le modèle proposé)

7 Au fur et à mesure  
du déroulement de la formation

 Clore le dossier L’ENTREPRISE fait parvenir à INTERGROS À la fin du contrat

> au terme du contrat le questionnaire sur le devenir du bénéficiaire du contrat (selon le modèle proposé)

> en cas de rupture du contrat avant son terme un courrier d’information de la rupture anticipée du contrat  
ou la copie de la lettre de rupture
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À télécharger

À télécharger

4

ÉTAPES MODES D’ORGANISATION DOCUMENTS NÉCESSAIRES

À téléchargerÀ télécharger

À télécharger À télécharger

À télécharger

Une embauche en contrat de professionnalisation requiert un soin 
tout particulier. 
Pour votre entreprise, ce contrat représente un investissement financier 
pour ce qui est de la formation du nouveau collaborateur et du temps 
passé en accompagnement pour le tuteur.

L’accord signé dans votre branche professionnelle définit précisément  
les conditions dans lesquelles le contrat de professionnalisation peut être 
conclu et financé : objectif de formation, rémunération du bénéficiaire du 
contrat, durée de la formation,…
Nous vous conseillons de vous assurer, auprès de votre délégation 
Intergros, de la conformité du contrat envisagé. Cette précaution 
vous garantit la prise en charge financière du contrat et le bénéfice des 
exonérations de charges.
La prise en charge du contrat de professionnalisation se fait sous  
la forme d’un forfait horaire destiné à couvrir tout ou partie des dépenses 
supportées par l’entreprise : coûts pédagogiques, mais aussi salaires  
du bénéficiaire du contrat, frais de déplacement le cas échéant*.
N’hésitez pas à négocier le montant des coûts pédagogiques 
auprès de l’organisme de formation.

La formation dispensée dans le cadre du contrat de professionnalisation 
doit obligatoirement être organisée pendant le temps de travail. 
Nous vous invitons à vérifier le calendrier de formation afin que  
le nombre d’heures de formation journalier corresponde à l’horaire  
de travail en vigueur dans votre entreprise.

Pour simplifier la gestion du contrat, vous pouvez choisir la subrogation 
de paiement.  
Cela revient à demander à Intergros de régler directement à l’organisme 
de formation les coûts pédagogiques facturés.

Intergros adresse à la DDTEFP du lieu d’embauche les 5 volets du contrat 
de professionnalisation.
La DDTEFP enregistre le contrat. L’absence de réponse dans un délai  
d’1 mois vaut acceptation.

En cas de formation interne, nous vous invitons à faire signer  
les feuilles d’émargement journalières au fur et à mesure du 
déroulement de la formation.

Le paiement de ce forfait complémentaire* s’effectue à réception  
de la facture de l’entreprise.

*  Afin de favoriser l’embauche en contrat de professionnalisation, Intergros propose  
une revalorisation du forfait de prise en charge. Réservée aux entreprises, celle-ci permet  
de couvrir une partie des dépenses liées à la formation des salariés en alternance.
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À téléchargertéléchargeable sur www.intergros.com - rubrique Téléchargements

Intergros vous informe et vous conseille
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